
La monarchie en  

Île-du-Prince-Édouard 
 

L’histoire du Canada avec la famille 

royale 
Le Canada a été créé en 1867.  Selon la plupart 

des normes, le Canada, bien qu'étant un pays 

relativement jeune, est associé de longue date 

aux familles royales.  Trente-deux rois et reines 

ont régné sur le pays bien avant qu'Elizabeth II 

ne soit couronnée reine du Canada.  Le Canada a 

été exploré, colonisé et s'est développé pendant 

les règnes des monarques 

britanniques dès 1497. 

Le système 

gouvernemental 

canadien et la 

monarchie 
Le Canada est un État 

fédéral (c'est-à-dire qu'il a 

deux niveaux de 

gouvernement, national et 

provincial) avec une 

monarchie 

constitutionnelle et une 

démocratie parlementaire.  

Notre chef d'État est la 

Reine du Canada.  Elle est 

également la reine du 

Royaume-Uni, de 

l'Australie, de la Nouvelle-Zélande et de 

nombreux autres pays du Commonwealth 

britannique des nations.  Les lois du Parlement 

et de nombreux actes de nos gouvernements 

nationaux et provinciaux sont faits au nom de la 

Reine, bien que l'autorité repose sur le cabinet et 

le Parlement. 

 

La Reine du Canada 
Le style et le titre officiel de la Reine du Canada 

est "Elizabeth II, par la grâce de Dieu du 

Royaume-Uni, du Canada et de ses autres 

royaumes et territoires, Reine, Chef du 

Commonwealth, Défenseur de la Foi".  Le plus 

souvent, elle est connue sous le nom de "La 

Reine".  Les Canadiens la reconnaissent comme 

"La Reine du Canada". 

 

Le saviez-vous ? 
La Reine est un monarque partagé, ce qui 

signifie qu'elle est la Reine d'un certain nombre 

de pays et le chef du Commonwealth des nations 

et la Reine de 16 de ces nations, connues sous le 

nom de royaumes du Commonwealth.  Le 

Commonwealth est une 

association volontaire de 

54 pays indépendants 

représentant environ 30 % 

de la population mondiale. 

 

Monarchie 

constitutionnelle 
En tant que monarque 

constitutionnel, les 

pouvoirs de la Reine sont 

exercés par le Premier 

ministre du Canada ou le 

Premier ministre provincial 

qui sont responsables 

devant les représentants 

élus du peuple à la 

Chambre des communes et 

dans les assemblées 

législatives provinciales 

par le biais du système de gouvernement 

responsable.  Bien que largement symbolique, la 

Couronne fait partie intégrante de notre structure 

gouvernementale.  La Constitution canadienne 

limite le pouvoir de la Couronne au sein du 

gouvernement, créant ainsi un rôle 

essentiellement symbolique pour la Reine.  

Comme la Reine réside en Grande-Bretagne, elle 

est représentée au Canada par le gouverneur 

général et dans chacune des provinces par un 

lieutenant-gouverneur. 

 

 

 



Le saviez-vous ? 
L'honorable Antoinette Perry est notre 

lieutenant-gouverneur actuel.  Elle a prêté 

serment le 20 octobre 2017 et est le 42e 

lieutenant-gouverneur de l'Île-du-Prince-

Édouard. 

 

Démocratie parlementaire 
Étant donné que presque tous les aspects de la 

vie canadienne (c'est-à-dire le mariage, l'emploi, 

les prestations sociales et de santé, 

l'alimentation, la télévision, etc.) sont 

réglementés ou affectés par les gouvernements, 

il est important que les Canadiens jouent un rôle 

essentiel en décidant comment et par qui nous 

sommes représentés.  Les Canadiens élisent les 

membres de la Chambre des communes 

nationale (MP) et les membres des assemblées 

législatives provinciales et territoriales (à l'Île-

du-Prince-Édouard, les députés).  Leur rôle 

principal est de promulguer des lois, d'autoriser 

les impôts et les dépenses et de représenter les 

opinions du peuple (l'électorat). 

 

 

Le 13 décembre 2002, la Gouverneure générale 

du Canada de l'époque, la très honorable 

Adrienne Clarkson, a présenté une réalisation 

complète d'armoiries à la province de l'Île-du-

Prince-Édouard.  Cet honneur a été demandé par 

le premier ministre Pat Binns en 2001, à 

l'occasion du 150e anniversaire de l'octroi du 

gouvernement responsable à l'Île-du-Prince-

Édouard.  L'incorporation du bouclier d'armes 

comme pièce maîtresse reconnaît notre histoire 

en tant que province de colonie britannique, sa 

position dans la Confédération, les peuples 

fondateurs et les ressources naturelles. 

 

Quelle importance particulière l'Île-

du-Prince-Édouard revêt-elle dans 

l'histoire du Canada ? 
Le 1er septembre 1864, les délégués des 

colonies britanniques du Canada atlantique se 

sont réunis à Charlottetown pour discuter de 

l'Union maritime.  Ils ont été rejoints par une 

importante délégation de la colonie du Canada 

(aujourd'hui l'Ontario et le Québec) qui a réussi 

à faire passer le sujet de l'Union maritime à une 

union de toutes les colonies britanniques 

d'Amérique du Nord.  Tous les délégués sont 

maintenant connus sous le nom de "Pères de la 

Confédération".  La délégation s'est fait 

photographier sur les marches de Fanningbank, 

la Maison du gouvernement, comme on peut le 

voir ci-dessous. 

 
 

En 1867, les colonies du Canada, de la 

Nouvelle-Écosse et du Nouveau-Brunswick ont 

été unies pour former le nouveau pays autonome 

du Canada. 

 

Les Pères de la Confédération qui ont élaboré la 

base de notre constitution écrite actuelle ont 

donné l'autorité exécutive formelle à la Reine, 

« à être administrée selon les principes bien 

compris de la constitution britannique par le 

Souverain personnellement ou par le 

représentant de la Reine ». 

 

Il s'agit essentiellement d'un gouvernement 

responsable, dans lequel le représentant de la 

Couronne, à Ottawa ou dans les provinces, doit 

accepter l'avis de la personne (premier ministre 

du Canada ou premier ministre provincial) qui a 

la confiance des représentants élus (députés 

fédéraux ou provinciaux) du peuple.  Tous les 

pouvoirs de la Reine sont désormais exercés par 

ses représentants, le gouverneur général et les 

lieutenants-gouverneurs. 

 

Le saviez-vous ? 
En 1990, l'honorable Marion Reid a été la 

première femme à être nommée lieutenant-

gouverneur de l'Île-du-Prince-Édouard. 

 

 

 



Drapeau du lieutenant-gouverneur 
Le lieutenant-gouverneur possède un drapeau 

personnel appelé le « drapeau vice-royal ».  Il se 

compose de l'écu des armoiries de l'Î.-P.-É. 

entouré d'une couronne de 10 feuilles et d'une 

couronne au sommet, le tout sur un fond bleu 

royal. 

 

Le 

drapeau 

est 

arboré au 

Maison 

du 

gouver-

nement 

lorsque 

le gouverneur est en résidence et sur la voiture 

du gouverneur lorsqu'il se rend à ses fonctions 

officielles et en revient.  Il peut également être 

arboré sur tout bâtiment dans lequel le 

gouverneur est présent. 

 

Que signifient les symboles sur le  

drapeau ? 
La Couronne de feuilles représente les 10 

provinces du Canada. 

La couronne représente la royauté. 

Le bouclier d'armes est la pièce maîtresse des 

armoiries de l'Île-du-Prince-Édouard et reconnaît 

cette période de l'histoire de l'île en tant que 

colonie britannique.  Il a été accordé comme 

armoiries en 1905 par mandat royal de feu Sa 

Majesté le roi Édouard VII.  Un chêne mature et 

trois jeunes arbres poussant sur une île 

apparaissent sur la partie inférieure de l'écu.  

L'arbre mature représente la "Mère", la Grande-

Bretagne, et les jeunes arbres, les trois comtés en 

lesquels la province a été divisée en 1767. 

 

L'influence de la Couronne nous 

entoure encore aujourd'hui - en voici 

quelques exemples : 
 Noms des rues. 

 La tête de notre monarque est sur toutes 

les pièces de monnaie et sur certains 

timbres. 

 Les terres et les entreprises publiques 

sont appelées respectivement "terres de 

la Couronne" et "sociétés de la 

Couronne". 

 

Le saviez-vous ? 
Les nouveaux Canadiens prêtent serment 

d'allégeance à la Reine lorsqu'ils prêtent leur 

serment de citoyenneté. 

 

« Je jure/affirme que je serai fidèle et porterai 

une véritable allégeance à Sa Majesté la Reine 

Elizabeth II, Reine du Canada, à ses héritiers et 

successeurs, conformément à la loi et que 

j'observerai fidèlement les lois du Canada et 

remplirai mes devoirs de citoyen canadien ». 

 

Le saviez-vous ? 
Les lieutenants-gouverneurs de l'Île-du-Prince-

Édouard n'y sont pas toujours nés.  Robert 

Hodgson, le 15e lieutenant-gouverneur, a été le 

premier lieutenant-gouverneur né sur l'île.  Il a 

également été le premier insulaire à être fait 

chevalier. 

 

Le saviez-vous ? 
Samuel de Champlain a été le premier 

gouverneur général en 1615. 

 

Le saviez-vous ? 
Les gouverneurs généraux du Canada n'ont pas 

toujours été des résidents ou des citoyens 

canadiens.  Le très honorable Vincent Massey, 

18e gouverneur général du Canada, a été le 

premier à naître au Canada. 

 

Le saviez-vous ? 
La très honorable Jeanne Sauvé a été la première 

femme à être Gouverneur général en 1984. 

 

Les visites royales à la Maison du 

Gouvernement 
 

1951 - Princesse Elizabeth et Prince Philip, Duc  

d'Edimbourg (déjeuner) 

1959 - La reine Elizabeth II et le prince Philip,  

duc d'Édimbourg, prennent le thé et le  

dîner dans l'après-midi au Maison du  

gouvernement et y passent la nuit –  

visitent toutes les provinces pour  

commémorer l'ouverture de la voie  



maritime du Saint-Laurent 

1964 - la reine Elizabeth II et le prince Philip,  

duc d'Édimbourg - pour commémorer la  

rencontre de 1864 (Charlottetown et  

Québec) 

1967 - Son Altesse Royale la Reine Elizabeth, la  

Reine Mère 

1973 - La Reine Elizabeth II et le Prince Philip,  

Duc d'Edimbourg, reconnaissent les 100  

ans de la province comme une province  

du Canada 

1983- Leurs Altesses Royales le Prince Charles  

et Diana, Princesse de Galles  

(séjournent à bord du yacht royal  

Britannia) 

1987 - Son Altesse Royale le Prince Edward 

1989 - Leurs Altesses Royales le Prince Andrew  

et Sarah, duchesse d'York 

2000 - Son Altesse Royale le Prince Edward 

2005 - Leurs Altesses Royales le Prince Edward  

et Sophie, Comtesse de Wessex (fête à  

la Maison du gouvernement) 

2007 - Son Altesse Royale le Prince Edward (a  

passé la nuit à la Maison du  

gouvernement) 

2011 - Leurs Altesses Royales le Prince  

William, le Duc de Cambridge et  

Catherine, Duchesse de Cambridge (ont  

passé la nuit au Maison du  

gouvernement) 

2014 - Son Altesse Royale le Prince de Galles et  

Camilla, Duchesse de Cornouailles (a  

passé la nuit au Maison du  

gouvernement) 

2015 - Son Altesse Royale le Prince Edward (a  

passé la nuit à la Maison du  

Gouvernement - Cérémonie de remise  

des médailles d'or du Duc d'Edimbourg 

 

Rôles du gouverneur général et des 

lieutenants-gouverneurs 
Le gouverneur général (le représentant de la 

Reine au Canada et le commandant en chef des 

Forces canadiennes) est nommé par Sa Majesté 

sur avis du Premier ministre.  Le Canada compte 

10 lieutenants-gouverneurs représentant la Reine 

dans chacune des provinces.  Les lieutenants-

gouverneurs sont nommés par une commission 

sous le grand sceau du Canada sur 

recommandation du Premier ministre du 

Canada. 

 

Le Premier ministre du Canada est choisi par le 

gouverneur général comme la personne qui a la 

confiance des représentants élus (députés) du 

peuple.  Les Premiers ministres provinciaux sont 

choisis par les lieutenants-gouverneurs des 

provinces de la même manière. 

 

Parmi les responsabilités du 

gouverneur général et des 

lieutenants-gouverneurs, on peut 

citer : 
 Convoque, proroge et dissout le 

Parlement ou l'Assemblée législative sur 

l'avis du Premier ministre du Canada ou 

du Premier ministre provincial et lit le 

discours du Trône à l'ouverture de 

chaque session 

 Assermente les membres des cabinets 

fédéral et provinciaux et se laisse guider 

par leurs conseils tant qu'ils conservent 

la confiance de l'Assemblée législative. 

 Donne la sanction royale au nom de Sa 

Majesté à tous les projets de loi adoptés 

par le Parlement ou l'Assemblée 

législative. 

 Signe les décrets et autres documents 

d'État pour leur donner force de loi. 

 Accueille et participe à un large éventail 

d'événements cérémoniaux, culturels et 

communautaires. 

 Reconnaît les réalisations. 

  Présente diverses distinctions 

honorifiques au niveau national, 

provincial et communautaire 

 

Le saviez-vous ? 
Les trois territoires du Canada ont des 

commissaires territoriaux dont le rôle est 

similaire à celui des lieutenants-gouverneurs, 

mais ils représentent le gouvernement fédéral 

plutôt que la Couronne. 

 

Le saviez-vous ? 
L'actuel gouverneur général du Canada est Son 

Excellence la très honorable Julie Payette. 



 

Maison du gouvernement 
Le Maison du gouvernement, appelé 

Fanningbank, est la résidence officielle et le 

domicile du lieutenant-gouverneur de l'Île-du-

Prince-Édouard. 

 

La maison est le centre des fonctions officielles 

et de l'hospitalité de la province.  De nombreux 

visiteurs de marque, y compris des diplomates 

étrangers, sont accueillis et divertis chaque 

année à la Maison du gouvernement. 

 

Le personnel administratif qui soutient le travail 

du gouverneur a des bureaux à la Maison du 

gouvernement. 

 

Comme il s'agit d'une résidence privée, la 

Maison du gouvernement n'est généralement pas 

ouvert au public, sauf sur invitation.  Mais le 

jour de l'an, une réception est organisée pour 

tous ceux qui souhaitent saluer le lieutenant-

gouverneur.  Les jardins formels sont ouverts 

pendant les mois d'été.  

 

 
 

Vous êtes-vous déjà demandé où dorment les 

dignitaires en visite ?  La chambre ci-dessus est 

celle où la Reine a dormi lors de sa visite au 

palais du gouvernement. 

 

Pendant l'année scolaire, des visites guidées 

pour les étudiants peuvent être organisées en 

contactant la Maison du gouvernement. 

Réfléchissez vite !!! 
En une minute, nommez autant de symboles ou 

d'images qui représentent la monarchie que 

possible.  (Conseil : pensez à certains des objets 

que vous voyez ou utilisez chaque jour). 

 

 
 

Étude complémentaire 
 Réservez une visite au Maison du 

gouvernement en téléphonant :    

(902) 368-5480 

 Recherche - Le grand sceau de l'Île-du-

Prince-Édouard et les armoiries de l'Île-

du-Prince-Édouard : 

www.princeedwardisland.ca/fr  

 Lire - Comment les Canadiens se 

gouvernent à : www.parl.gc.ca  

Recherche de mots de la monarchie  
de l’Île-du-Prince-Édouard 
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Mots croisés sur la monarchie de l'Île-du-Prince-Édouard 
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Vers le Bas 

1. Les Pères de la ________________ 

4. Chef du gouvernement 

5. Elément central du drapeau du lieutenant-

gouverneur 

6. Evénement pour choisir le chef d’un gouvernement 

7. _____________ constitutionnel 

9. Famille ____________ 

12. Une monarque féminine 

13. Acte de gouverner en tant que roi ou reine 

16. Couleur princicpale du drapeau personnel du 

lieutenant-gouverneur 

17. Représentant de la Reine 

À Travers 

2. Premier lieutenant-gouvernuer né sur l’Île 

3. La plus petite province du Canada 

8. Représentant de la Reine au Canada 

10. Collection de 54 pays gouvernés par la Reine 

11. Duc d’Edimbourg 

14. Forme de gouvernement canadienne 

15. Résidence du lieutenant-gouverneur à l’Île-du-

Prince-Édouard 

18. Trois provinces du nord du Canada 

19. La Reine du Canada 

20. Pays crée en 1867

 


